
S DÉB1TEURSAISI: 
LTjur Philippe, Carnifie CHALUS 

CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE SUR SAISIE IMMOBILIÈRE 

CRÉANCIER POURSUiVANT: 
Madame Jocelyne VERGER 
Monsieur Pierrot VERGER 

La SEIAS SERVICES CONSFIT  S  PLAIDOIRIES 
MORTON & ASSOCIES représentée par 
Maître Louis-Rapha1 MORTON, Avocat 

Adresse des biens vendus: 

Les biens et droits immobiliers situés sur la commune de PETIT BOURG (97170) sur deux parcelles 
de terre cadastrées sous les relations suivantes: 

NUMERO J TFUDIT CONTENANCE SECTION 
AH 392 LaJ'rde 05a80ca 
AH 393 La Lézarde oa 48ca 

Et un dépôt de pièces de lotissement T F.S  HAUTS DE TORVEF1J en date du 18-12-2015 publié le 30-
03-2016 sous le volume 2016P1127. 
Une constitution de servitude de passage en dite du 18-12-2015 publié le 30-03-2016 sous le volume 
2o16Pri28 avec les parcelles AH 394  comme fonds servant et AH 392-AH 393-AH 385-AH 386-AH 
387-AH 388-AH 390 comme fonds dominant 

11 s'agit de deux parcelles de terre dont l'une est recouverte de végétation et l'autre est dans la forêt 

MISE A PRIX 

SOIXANTE DIX MILLF EUROS (70 000 euros). 

Dépôt au Greffe: 

Audience d'orientation: Audienœ d'adjudication: 
JEUDI 25 SEPTE1VIBRE 2025 

Numéro compte Ordre séquestre: 
ORDRE DES AVOCATS DE GUADELOUPE, SAINT-MARTIN, SAINT-BARTHELEMY 
0136100215/250009636 EPOUX VERGERICHALUS PFIILIPPE 
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CLAUSES ET CONDiTIONS PARTICULIÈRES DE VENTE 
CLAUSES ET CONDITIONS auxquelles seront adjugées à l'audienœ vente du Juge de l'Exécution du 
Tribunal Judiciaire de POINTE-À-PITRE siégeant au Nouveau Palais de Justiœ i6 rue Dugommier 
97110 POINTE-À-PiTRE, au plus offrant et dernier enchérisseur, les biens et droits immobiliers 
suivants: 

Sur la commune de PETIT BOURG (9717o) deux parc1les de terre cadastrées sous les relations 
suivantes: 

SEClION NUMERO LIEUDIT CONTENANCE 
AH 392 LaTé7rde oa8oca 
AH 393 La J £7rde 05a 48ca 

Et un dépôt de pièces de lotissement LES HAUTS DE TORVE YI'F en date du 18-12-2015 publié le 30-
03-2016 sous le volume 2o16P1127. 
Une constitution de servitude de passage en date du 18-12-2015 publiée le 30-03-2016 sous le volume 
2016P1128 avec les parcelles AH 394  comme fonds servant et AH 392-AH 393-AH 385-AH 386-AH 
387-AH 388-AH 390 comme fonds dominant 

II s'agit de deux parcelles de terre dont l'une est recouverte de végétation et l'autre est dans la forêt 

SAISIS À L'ENCONTRE DE: 

Monsieur Philippe, Carnifie CHALUS, né le 27 janvier 196g à POINTE-À-PITRE (97110), de 
nationalité française, Marié à Madame Marie-Françoise Nicolette SYLVESTRE à la mairie de BAIE 
MAHAULT le 28 décembre 2002 selon le contrat de mariage reçu le 19-12-2002 par Me KACY Notiire 
à Pointe-à-Pitre, domicilié 1381, immeuble Les orchidées Rue Becquerel 97122 BAIE MAHAULT 
(Guadeloupe) 

AUX REQUÊrE, POURSUiTES ET DILIGENCES DE: 

Madame Jocelyne Marie PORVILLE, épouse VERGER, née le 8 décembre 1949 à BASSE TERRE 
(971oo), de nationalité française, domiciliée Chemin de la plage Anse à la Gourge 97118 SAINT 
FRANCOIS et, Monsieur Pierrot Pladde VERGER, né le ii octobre 1952 Morne à l'Eau (97i), de 
nationalité française, domicilié chemin de la plage Anse à la gourde 97118 SAJNT-FRANÇOIS. 

Ayant la SELAS SERVICES CONSEILS PLAIDOIRIES MORTON & ASSOCIES représentée par 
Maître 1ouis-Rapha1 MORTON, Avocat au Barreau de Guadeloupe, Saint-Martin & Saint-
Barthélemy, demeurant 30 rue Delgrès, 97110 Pointe-à-Pitre, pour Avocat constitué à l'effet d'occuper 
sur les présentes poursuites de vente et leurs suites. 

EN VERTU 

La grosse d'un jugement du 29 octobre 2015 du Tribunal de Grande Instance de POINTE-À-PITRE 
signifié le 28-04-2016 et un oertificat de non appel en date du 18-02-2019, et la grosse de son 
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jugement en rectification d'erreur matérielle du 3  juin 2021 du Tribunal de Grande Jnstanœ de 

POINTE-À-PITRE, signifié le 27-10-2021 et un certificat de non appel en date du 19 décembre 2021 

Le poursuivant; sus dénommé et domicilié, a, suivant par acte séparé de la SEIARL G. MAYEKO, 
Commissaire deJustiœ à BASSE TERRE en date du 28/02/2025 fait signifier un commandement de 
payer valant saisie immobilière 

A 

Monsieur Philippe, Carnifie CHALUS, né le 27 janvier 169 à POINTE-À-PITRE (97110), de 
nationalité française, Marié à Madame Marie-Françoise Nicolette SYLVESTRE à la mairie de BAIE 
MAHAULT le 28 décembre 2002 selon le contrat de mariage reçu le 19-12-2002 par Me KACY Notaire 
à Pointe-à-Pitre, domicilié 1381, immeuble Les orchidées Rue Becquerel 97122 BAIE MAHAULT 
(Guadeloupe) 

POUR AVOIR PAIEMENT DE LA SOMME DE TRENTE-HUiT MiT 1F CENT CINQ EUROS E 

SOIXANTE-QUATORZE CENTIMES (38 105,74 €) 

- Principal 26500,00 € 

-Intérêts 11605,74€ 

- Frais exposés pour la procédure MEMOIRE 

TOTAL 38105,74 € 

SOUSTOTALsaufmémoire..........................................38 105,74€ 

Le coût du commandement et tous frais conséquents faits ou à faire, susceptibles d'être avanrIs par 
le créancier pour le recouvrement de sa créanœ et la conservation de son gage et sous réserve et sans 
préjudiœ de tous autres dus, droits et actions, des intérêts sur intérêts en cours, de tous autres frais 
et légitimes accessoires, offrant de tous détail et liquidation en cas de règlement immédiat et en 
tenant compte de tous acomptes qui auraient pu être versés. 

Ce commandement contient en outre toutes les énonciations prescrites par l'artide R 321-3 du Code 
des procédures civiles d'exécution. 

Le commandement délivré le 28/02/2025 n'ayant pas reçu satisfaction, a été publié pour valoir  isie 
au Serviœ de Publicité Foncière et de l'Enregistrement de POINTE-À-PITRE le 25/0412025  volume 
2025 SN°00028. 

Le Service de Publicité Foncière et de l'Enregistrement de POINrE-À-PITRE a délivré l'état 
hypothécaire ci annexé certifié à la date de publication du commandement de payer valant saisie. 
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De même et par exploit en date du 25 juin 
Jocelyne VERGER et Monsieur Pierrot 
CHALUS et Madame Marie-Françoise SYLVESTRE 
d'orientation de Madame le Juge de l'Exécution 
le JEUDI 25 SEPTEMBRE 2025. 

2025, délivré par la SELARL G. MAYEKO Madame 
délivrer à Monsieur Philippe, Carnifie 

à comparaitre à l'audienœ 
Judiciaire de POINTE-À-PITRE pour 

une assignation 
VERGER ont fait 

près le Tribunal 

DÉSIGNATION DES BiENS FF DROiTS IMMOBILIERS À VENDRE 

En conséquenœ, il sera procédé à la vente aux enchères publiques 
l'Exécution près le Tribunal Judiciaire de POINTE-À-PITRE 
inimobifiers qui sont désignés comme suit au commandement 

Sur la commune de PETIT BOURG (97170) deux parcelles 
suivantes: 

à l'audlienœ des ventes du Juge de 
en UN SEUL LOT, les biens et droits 
sus indiqué: 

 de terre cadastrées sous les relations 

SECTION NUMERO T 1FUDIT CONTENANCE 

AH 

AH 

392 

393 

LaJ2rde 

La J i'7lrde 

oa8oca 

05a 48Ca 

Et un dépôt 

03-2016 sous 

Une constitution 

2o16P1128 avec 

387-AH 388 

il s'agit de deux  

Et tels au 

poursuivent 

tous immeubles 

par destination, 

amélioration 

Selon acte en 

procès-verbal 

succinctement 

Que raccès 
accidenté (pholoraphie 

Que la parcele 
recouverte de 

Que la parcetie 

de pièces de lotissement 

le volume 2o16PtL27. 

de servitude 

les parcelles 

-AH 390 comme 

parci1les de 

surplus que lesdits 

et comportent, 

par destination, 

et tout droit 

à y survenir, 

date du 22 mai 

descriptif 

et annexé). 

aux pcelIes Ai 
1>; 

cadastrée 
végétabon sauvage 

cadastrée secon 

T .RS 

de passage en 

AH 394 comme 

fonds dominant. 

terre dont l'une 

biens et 

avec toutes leurs 

et en particulier 

et toute servitude 

sans aucune exception 

2025 de la SEI.ARL 

des biens et 

-1 n392 et 393 

section Ail n392 
(phologrhle 

AH n"393 est 

HAUTS DE TORVET1J en cbte du 18-12-2015 publié le 30- 

d2te du 18-12-2015 publié le 30-03-2016 sous le volume 

fonds servant et AH 392-AH 393-AH 385-AH 386-AH 

est recouverte de végétation et l'autre est dans la forêt. 

droits immobiliers qui précèdent, existent, s'étendent, 

aisanoes, appartenances, dépendances, ensemble de 

tout matériel pouvant avoir le caractère d'immeuble 

pouvant y être attaché, et toute augmentation et 

ni réserve. 

G. MAYEKO, Commissaire de Justiœ a procédé à un 

droits immobiliers mis en vente d-après (reproduit 

se tait tout dotd par un chemin tait de tuf et de térre qui est 

qii suit comme ,ndiié sw rexirait de plan cadastral, est nue et 
4): 

de vsu dans la ?orèt (photoaptiie 4). 

ORIGINE DE PROPR1I1É 
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Le bien dont s'agit pour l'avoir acquis aux termes d'un acte de vente reçu par Me RAMADE, Notiire 
à POINTE-À-PITRE, en date du 13-03-2015 publié au service de la publicité foncière de POINTE-À-
PITRE le 14-04-2015 SOUS le volume 2015 SN° 1224. 

MISE À PRiX 

Outre les charges, dauses et conditions d-dessus les enchères seront reçues sur la mise à prix fixée 
par le poursuivant, soit: 

SOIXANTE DIX 1Yv1]LLR EUROS (70 000 euros). 

Cette mise à prix est susceptible de modification. 

Elle sera fixée par le Juge de l'Exécution lors de l'audience d'orientation. 

Si elle n'est pas modifiée, l'immeuble sera mis en vente sur la mise à ptix énoncée d-dessus. 

A défaut d'enchères à la mise à prix le créancier poursuivant pourra demander au jour fixé pour 
l'adjudication, une baisse de mise à prix qu'il fixera librement dans la limite maximale de 70 % de la 
somme fixée d-dessus. Le bien sera immédiatement remis en vente sur cette nouvelle mise à prix 

Mais si la mise à prix proposée par le poursuivant a été modifiée par le Juge lors de l'audienœ 
d'orientation, à défaut d'enchère à oette mise à prix le bien est immédiatement remis en vente sur 
baisses sucoessives de 10 % chacune jusqu'au minimum prévu par les a1inés d-dessus. 
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CLAUSES SPÉcIALES 
COPROPRIÉTÉ 

Dans le cas où l'immeuble vendu dépend d'un ensemble en copropriété, il est rappelé qu'en 
conformité avec le Décret n° 67-223 du imars 1967, artide 6, l'adjudicatiire est tenu: 

- de notifier au Syndic de la copropriété (soit par lui-même, soit par le notaire qui a établi l'acte, 
soit par l'avocat qui a obtenu la décision judiciaire), l'acte ou décision qui, suivant les cas, réalise, 
atteste, constate ce transfert. 

En conséquence, l'adjudict2ire devra notifier au Syndic, dès qu'elle sera définitive, par lettre 
recommandée avec avis de réception (art. 63 du Décret), en y portant la désignation du lot ou de la 
fraction de lot, les nom, prénoms, domicile réel ou élu de l'acquéreur ou du titulaire du droit, et, le 
cas échéant, le mandataire commun, si cette adjudication est faite au profit de plusieurs personnes 
ayant constitué une société propriétiire. 

-RENSEIGNEMENTS IYURBANISME 

Les renseignements d'urbanisme sont décrits dans le certificat d'urbanisme délivré par la ville seront 
annexés ultérieurement au présent cahier des conditions de vente 

Ou l'adjudicataire fera son affaire personnelle de toutes dispositions d'urbanisme, et de toute 
limitation administrative au droit de propriété susceptibles d'intéresser actuellement les biens 
présentement mis en vente ainsi que toute modification qui pourrait intervenir par la suite dans ces 
dispositions d'urbanisme ou dans les limitations administratives au droit de propriété, sans que le 
poursuivant ou le rédacteur du cahier des conditions de vente puissent en aucune façon être inquiétés 
ni recherchés pour quelque cause que ce soit 

-sERvrrUDES 

L'acljudicatire, soit qu'il y ait ou non dédaration, jouira des servitudes actives et souffrira tous les 
servitudes passives, occultes ou apparents, qu'elles résultent des lois et des règlements en vigueur, 
de la situation des biens, de contrats, de la prescription et généralement qu'elles que soient leur 
origine ou leur nature ainsi que l'effet des dauses dites Domaniales, sauf à faire valoir les unes et à 
défendre des autres, à ses risques, périls, frais et fortune, sans aucun recours contre le poursuivant, 
l'avocat rédacteur du cahier des conditions de vente, la partie saisie ou les créanciers. 

-DIAGNOSTICS IMMOBILIERS 

État parasitafre - Termites 

Sans objet 

Diagnostic amiante 
Sans objet 
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Constat de risque d'exposition au plomb 
Sans objet 

État des risques naturels et technologiques 

Une attestation concernant les risques naturels et technologiques est annexée ultérieurement au 
présent cahier des conditions de vente. 

Certificat depezformance énergétique 
Sans objet 

Diagnostic sur l'installation électrique 
Sans objet 

Certificat de swface privative 
Sans objet. 

CONDiTION IYOCCUPATION DES LIEUX : IMMEUBLE OCCUPÉ 

Toutes les indications qui précèdent ont été réunies par l'Avocat poursuivant, à l'aide de 
renseignements qu'il a pu se procurer, de notes ou documents desquels ils ont été puisés. 

En conséquenœ, il ne pourra être recherché à l'occasion d'erreurs, inexactitudes ou omissions, qui 
pourraient s'y trouver malgré tout le soin apporté. 

il appartiendra à l'adjudicataire comme subrogé aux droits du vendeur de se procurer lui-même tous 
titres établissant la propriété du lot immobilier mis en vente ainsi que de vérifier tous autres 
éléments. 

DROiTS DE PRÉEMPTION OU DROiTS DE SUBSTITUTION 

Selon la loi n° 98-657 du 29Juillet 1998: 

Artide 108:  
Le titre i°/ du livre 6 du Code de la Construction et de l'Habitation est complété par un chapitre 6 
ainsi rédigé: 

Dispositions applicables en matière de  i.sie-immobilière du logement principaL 

Artide L 616:  
En cas de vente sur isie-immobilière d'un immeuble ou d'une partie d'immeuble constituant la 
résidenœ principale d'une personne qui remplit les conditions de ressources pour l'attribution d'un 
logement à loyer modéré, il est institué au bénéfice de la commune un droit de préemption destiné à 
assurer le maintien dans les lieux du saisi 
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Ce droit de préemption est exercé suivant les modal ités prévues par le Code de l'Urbanisme en matière 
de droit de préemption urbain. 

En cas de vente par adjudication, lorsque œtte procMure est rendue obligatoire de par la loi ou le 
règlement, la commune peut déléguer œ droit dans les conditions deflnies  à l'article L 213-3 du Code 
de l'Urbanisme à un Offiœ Public d'Habitation à Loyer Modéré ou Office Public d'Aménagement et de 
Construction. 
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CLAUSES ET CONDiTIONS GÉNÉRALES DE VENTE 

Chapitre 1er : Dispositions générales 

Artide 1er - Cadre juridique 
Le présent cahier des conditions de vente s'applique à la vente de biens immobiliers régie par les 
artides du Code des procédures dviles d'exécution relatifs à la saisie immobffière. 

Artide2 -Modalités de lavente 
La saisie immobilière tend à la vente forcée de l'immeuble du débiteur ou, le cas échéant, du tiers 
détenteur en vue de la distribution de son prix 

Le saisi peut soffidter à l'audience d'orientation l'autorisation de vendre à l'amiable le bien dont il est 
propriétaire. 

Le juge peut autoriser la vente amiable selon des conditions particulières qu'il fixe et à un montant 
en deç  duquel l'immeuble ne peut être vendu. 

A défaut de pouvoir constater la vente amiable conformément aux conditions qu'il a fixées, le juge 
ordonne la vente forcée. 

Artide - État de l'immeuble 
L'acquéreur prendra les biens dans l'état où ils se trouvent au jour de la vente, sans pouvoir prétendre 
à aucune diminution de prix, ni à aucune garantie ou indemnité contre le poursuivant, la partie saisie 
ou ses créanders pour dégradations, réparations, défauts d'entretien, vices cachés, vices de 
construction, vétusté, erreurs dans la désignation, la consistance ou la contenanœ alors même que 
la différenœ excéderait un vingtième, ni à raison des droits de mitoyenneté ou de surcharge des murs 
séparant lesdits biens des propriétés voisines, alors même que ces droits seraient encore dus et sans 
garantie de la nature, ni de la solidité du sol ou du sous-sol en raison des carrières et des fouilles qui 
ont pu être faites sous sa superficie, des excavations qui ont pu se produire, des remblais qui ont pu 
être faits, des éboulements et glissements de terre. 

L'acquéreur devra en faire son affaire personnelle, à ses risques et périls sans aucun recours contre 
qui que ce soit 
En vertu des dispositions de l'artide1649 du code dvii, l'acquéreur ne bénéficiera d'aucune garantie 
des vices cachés. 

Artide 4-  Baux, locations et autres conventions 
L'acquéreur fera son affaire personnelle, pour le temps qui restera à courir, des baux en cours. 

Toutefois, les baux consentis par le débiteur après la délivrance du commandement de payer valant 
saisie sont inopposables au créancier poursuivant comme à l'acquéreur. La preuve de l'antériorité du 
bail peut être faite par tous moyens. 

L'acquéreur sera subrogé aux droits des créanciers pour faire annuler s'il y a lieu les conventions qui 

auraient pu être condues en fraude des droits de ceux-d. 
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il tiendra compte, en sus et sans diminution de son prix; aux différents locataires, des loyers qu'ils 
auraient payés d'avance ou de tous dépôts de garantie versés à la partie saisie et sera subrogé 
purement et simplement, tant activement que passivement dans les droits, actions et obligations de 
la partie saisie. 

Article 5-  Préemption et droits assimilés 
Les droits de préemption ou assimilés s'imposeront à l'acquéreur conformément à la loi. 

Si l'acquéreur est évincé du fait de l'un de ces droits, de substitution et assimilés, institués par la loi, 
il n'aura aucun recours contre le poursuivant à raison de l'immobilisation des sommes par lui versées 
ou à raison du préjudice qui pourrait lui être occasionné. 

Article 6- Assurances et abonnements divers 
L'acquéreur fera son affaire personnelle de tous contrats ou abonnements relatifs à l'immeuble qui 
auraient pu être souscrits ou qui auraient dû l'être, sans aucun recours contre le poursuivant et 
l'avocat rédacteur du cahier des conditions de vente. 

La responsabilité du poursuivant ne peut en aucun cas être engagée en cas d'absence d'assurance. 

L'acquéreur sera tenu de faire assurer l'immeuble dès la vente contre tous les risques, et notamment 
l'incendie, à une compagnie notoirement solvable et ce pour une somme égale au moins au prix de 
la vente forcée. 

En cas de sinistre avant le paiement intégral du prix, l'indemnité appartiendra de plein droit à la 
partie  isie ou aux créanders visés à l'article L331-1 du Code des procédures civiles d'exécution à 
concurrence du solde dû sur ledit prix en principal et intérêts. 

En cas de sinistre non garanti du fait de l'acquéreur, celui-d n'en sera pas moins tenu de payer son 
prix outre les accessoires, frais et dépens de la vente. 

Artide 7-  Servitudes 
L'acquéreur jouira des servitudes actives et souffrira toutes les servitudes passives, occultes ou 
apparentes, déclarées ou non, qu'elles résultent des lois ou des rèements en vigueur, de la situation 
des biens, de contrats, de la prescription et généralement quelles que soient leur origine ou leur 
nature ainsi que l'effet des clauses dites domaniales, sauf à faire valoir les unes et à se défendre des 
autres, à ses risques, périls, frais et fortune, sans recours contre qui que ce soit 

Chapitre H: Enchères 

Artide 8- Réception des enchères 
Les enchères ne sont portées, conformément à la loi, que par le ministère d'un avocat postulant près 
le tribunal de grande instanœ devant lequel la vente est poursuivie. 

Elles ne pourront être moindre de CINQ EUROS (500 euros). 
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Pour porter des enchères, l'avocat devra se faire remettre tous éléments relatifs à l'état civil ou à la 
dénomination de ses clients ainsi que s'enquérir auprès du client et sur déclaration de celui-d, de sa 
capadté juridique, de sa situation juridique, et s'il s'agit d'une personne morale, de la ré1ité de son 
existenœ, de l'étendue de son objet social et des pouvoirs de son représentant. 

Artide 9-  Garantie à fournir par l'acquéreur 
Avant de porter les enchères, l'avocat se fait remettre par son mandant et contre récépissé une 
caution bancaire irrévocable ou un chèque de banque rédigé à l'ordre du séquestre désigné 
représentant io% du montant de la mise à prix avec un minimum de 3000 euros. 

La caution ou le chèque lui est restitué, faute d'être dédaré acquéreur. 

En cas de surenchère, la consignation ou la caution banrire est restituée en l'absenœ de contestation 
de la surenchère. 

Si l'acquéreur est défaillant, la somme versée ou la caution apportée est acquise aux vendeurs et à 
leurs créanciers ayants droits à la disli ibution et, le ras échéant, pour leur être distribuée avec le prix 
de l'immeuble. 

Article 10- Surenchère 
La surenchère est formée sous la constitution d'un avocat postulant près le Tribunal de grande 
instance compétent dans les dix jours qui suivent la vente forcée. 

La surenchère est égale au dixième au moins du prix principal de vente. Elle ne peut être rétractée. 

La publicité peut être effectuée par l'avocat du créancier poursuivant 

En cas de pluralité de surenchérisseurs, les formalités de publicité seront accomplies par l'avocat du 
premier surenchérisseur. A défaut, le créancier ayant poursuivi la première vente peut y procéder. 

L'acquéreur sur surenchère doit régler les frais de la première vente en sus des frais de son 
adjudication sur surenchère. 
L'avocat du surenchérisseur devra respecter les dispositions générales en matière d'enchères. 
Si au jour de la vente sur surenchère, aucune enchère n'est portée, le surenchérisseur est déclaré 
acquéreur pour le montant de sa surenchère. 

Artide u - Réitération des enchères 
A défaut pour l'acquéreur de payer dans les délais prescrits le prix ou les frais taxés, le bien est remis 
en vente à la demande du créancier poursuivant, d'un créancier inscrit ou du débiteur saisi, aux 
conditions de la première vente forcée. 

Si le prix de la nouvelle vente forcée est inférieur à celui de la première, l'enchérisseur défaillant sera 
contraint au paiement de la différenœ par toutes les voies de droit, selon les dispositions de l'artide 
L322-12 du Code des procédures civiles d'exécution. 
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L'enchérisseur défaillant conserve à sa charge les frais taxés lors de la première audience de vente, II 
sera tenu des intérêts au taux légal sur son enchère passé un délai de deux mois suivant la première 
vente jusqu'à la nouvelle vente. Le taux d'intérêt sera majoré de cinq points à l'expiration d'un délai 
de quatre mois à compter de la date de la première vente définitive, conformément aux dispositions 
de 1'artide L313-3 du code monétaire et financier. 

En aucun cas, l'enchérisseur défaillant ne pourra prétendre à la répétition des sommes versées. 

Si le prix de la seconde vente est supérieur à la première, la différence appartiendra aux créanders 
et à la partie saisie. 
L'acquéreur à l'issue de la nouvelle vente doit les frais afférents à celle-ci. 

Chapitre 1H: Vente 

Article 12- Transmission de propriété 
L'acquéreur sera propriétaire par le seul effet de la vente sauf exercice d'un droit de préemption, ou 
des droits assimilés conformément à la loi. 

L'acquéreur ne pourra, avant le versement du prix et le paiement des frais, accomplir un acte de 
disposition sur le bien à l'exception de la constitution d'une hypothèque accessoire à un contrat de 
prêt destiné à finanoer l'acquisition de œ bien. 

Avant le paiement intégral du prix, l'acquéreur ne pourra faire aucun changement notable, aucune 
démolition ni aucune coupe extraordinaire de bois, ni commettre aucune détérioration dans les biens, 
à peine d'être contraint à la consignation immédiate de son prix, même par voie de réitération des 
enchères. 

Artide 13- DésignatiOfl du séquestre 
Les fonds à provenir de la vente décidée par le Juge de l'Exécution seront séquestrés entre les mains 
du Bâtonnier de l'Ordre des Avocats du Barreau de l'Avocat postulant pour être distribués entre les 
créanciers visés à 1'artide L331-1 du Code des procédures civiles d'exécution. 

Le séquestre désigné recevra également l'ensemble des sommes de toute nature résultant des effets 
de la saisie. 

Les fonds séquestrés produisent intérêts au taux de 105% de celui servi par la Caisse des dépôts et 
consignations au profit du débiteur et des créanciers, à compter de leur encaissement et jusqu'à leur 
distribution. 

En aucun cas, le séquestre ne pourra être tenu pour responsable ou garant à l'égard de quiconque 
des obligations de l'acquéreur, hors celle de représenter en temps voulu, la somme séquestrée et les 
intérêts produits. 

Artide 14- Vente amiable sur autorisation judiciaire 
Le débiteur doit accomplir les dillgencs nécessaires à la condusion de la vente amiable. 
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L'acromplissement des conditions de la vente amiable décidée au préalable par le juge sera contrôlé 
par lui. 

Le prix de vente de l'immeuble, ses intérêts, ainsi que toute somme acquittée par l'acquéreur en sus 
du prix de vente à quelque titre que œ soit, sont versés entre les mains de la Caisse des dépôts et 
consignations conformément à l'artide R322-23 du code ces procédures civiles d'exécution. Ils sont 
acquis au débiteur et aux créanciers participant à la distribution. 

Les frais taxés, auxquels sont ajoutés les émoluments calculés selon le tarif en vigueur les dispositions 
du code de commerœ, sont versés directement par l'acquéreur, conformément à l'artide 1593 du 
code civil en sus du prix de vente, à l'avocat poursuivant, à charge de restitution en cs de jugement 
refusant de constater que les conditions de la vente sont remplies et ordonnant la vente forcée, ou 
aux fins d'encaissement en cs de jugement constatant la vente amiable. 

Le juge s'assure que l'acte de vente est conforme aux conditions qu'il a fixées, que le prix a été 
consigné, et que les frais taxés et émoluments de l'avocat poursuivant ont été versés, et ne constate 
la vente que lorsque (PS conditions sont remplies. A défaut, il ordonne la vente forcée. 

Artide 15-Vente forcée 
Au plus tard à l'expiration du délai de deux mois à compter de la vente définitive, l'acquéreur sera 
tenu impérativement et à peine de réitération des enchères de verser son prix en principal entre les 
mains du séquestre désigné, qui en délivrera reçu. 

Si le paiement intégral du prix intervient dans le délai de deux mois de la vente définitive, l'acquéreur 
ne sera redevable d'aucun intérêt 

Passé œ délai de deux mois, le solde du prix restant dû sera augmenté de plein droit des intérêts 
calculés au taux légal à compter du prononcé du jugement d'adjudication. 

Le taux d'intérêt légal sera majoré de cinq points à l'expiration du délai de quatre mois du prononcé 
du jugement d'adjudication, conformément aux dispositions de l'artide L313-3 du code monétaire 
et financier. 

L'acquéreur qui n'aura pas réglé l'intégralité du prix de la vente dans le délai de deux mois supportera 
le coût de l'inscription du privilège du vendeur, si bon semble au vendeur de l'inscrire, et de sa 
radiation ultérieure. 

Le créancier poursuivant de premier rang devenu acquéreur, sous réserve des droits des créanciers 
privilégiés pouvant le primer, aura la faculté, par dédaration au séquestre désigné et aux parties, 
d'opposer sa créanœ en compensation légale totale ou partielle du prix; à ses risques et périls, dans 
les conditions des artides 1347 et suivants du Code civil. 

Artide 16- Paiement des frais de poursuites 
Conformément à 1'artide 1593 du Code Civil, l'acquéreur paiera entre les mains et sur la quittance de 
l'avocat poursuivant, en sus du prix et dans le délai d'un mois à compter de la vente définitive, la 
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somme à laquelle auront été taxés les frais de poursuites et le montant des émoluments fixés selon 
le tarif en vigueur, majorés de la TVA applicable. 

n en fournira justificatif au greffe de la quittanœ des frais de vente avant l'expiration du délai de deux 
mois à compter de la date de l'adjudication définitive. Le titre de vente ne sera délivré par le greffe 
du juge de l'exécution qu'après la remise qui aura été faite de la quittanœ des frais de vente, laquelle 
quittance demeurera annexée au titre de vente. 

Si la même vente comprend plusieurs lots vendus séparément; les frais taxables de poursuites sont 
répartis proportionnellement à la mise à prix de chaque lot 

Artide 17- Droits de mutation 
L'acquéreur sera tenu d'acquitter, en sus de son prb et par priorité, tous les droits d'enregistrement 
et autres auxquels la vente forcée donnera lieu. Il en fournira justificiif au greffe avant l'expiration 
du délai de deux mois à compter de la date de l'adjudication définitive. 

Si l'immeuble présentement vendu est soumis au régime de la TVA, le prix de vente est hors taxes. 
Dans œ cas, l'acquéreur devra verser au Trésor, d'ordre et pour le compte du vendeur (partie saisie) 
et à sa décharge, en sus du prix de vente, les droits découlant du régime de la TVA dont œ dernier 
pourra être redevable à raison de la vente forcée, compte tenu de ses droits à déduction, sauf à 
l'acquéreur à se prévaloir d'autres dispositions fiscales et; dans œ cas, le paiement des droits qui en 
résulterait sera libératoire. 

Les droits qui pourront être dus ou perçus à l'occasion de locations ne seront à la charge de 
l'acquéreur que pour le temps postérieur à son entrée en jouissanœ, sauf son recours, s'il y a lieu, 
contre son locataire. 

L'acquéreur fera son affaire personnelle, sans recours contre quiconque du montant et des 
justificatifs des droits à déduction que le vendeur pourrait opposer à l'administration fiscale. 

Article 18- Obligation solidaire des co-acquéreurs 
Les co-acquéreurs et leurs ayants droit seront obligés solidairement au paiement du prix et à 
l'exécution des conditions de la vente forcée. 

Chapitre IV: Dispositions postéricures à la vente 

Article 19- Délivrance et publication du jugement 
L'acquéreur sera tenu de se faire délivrer le titre de vente et; dans le mois de sa remise par le greffe 

a) de le publier au Serviœ de la Publicité foncière dans le ressort duquel est situé l'immeuble mis en 
vente 
b) de notifier au poursuivant; et à la partie saisie si celle-ci a constitué avocat, l'accomplissement de 
cette formalité; 

le tout à scs frais. 
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Lors de cette publication, l'avocat de l'acquéreur sollidtera la délivrance d'états sur formalité. Ces 
états sont obligatoirement communiqués à l'avocat poursuivant 

A défaut de l'accomplissement des formalités prévues aux paragraphes précédents, dans le délai 
imparti, l'avocat du créander poursuivant la distribution pourra procéder à la publication du titre de 
vente, le tout aux frais de l'acquéreur. 

A cet effet, l'avocat chargé de ces formalités se fera remettre par le greffe toutes les pièces prévues 
parles artides 22 et 34  du décret n° 55-22 du 4janvier 1955; ces formalités effectuées, il en notifiera 
l'accomplissement et leur coût à l'avocat de l'acquéreur par acte d'avocat à avocat, lesdits frais 
devront être remboursés dans la huitaine de ladite notification. 

Artide 20- Entrée en jouissance 
L'acquéreur, bien que propriétaire par le seul fait de la vente, entrera en jouissance: 

a) Si l'immeuble est libre de location et d'occupation ou occupé, en tout ou partie par des personnes 
ne justifiant d'aucun droit ni titre, à l'expiration du délai de surenchère ou en cas de surenchère, le 
jour de la vente sur surenchère. 
b) Si l'immeuble est loué, par la perception des loyers ou fermages à partir du ier jour du terme qui 
suit la vente forcée ou en cas de surenchère, à partir du 1er jour du terme qui suit la vente sur 
surenchère. 
c) Si l'immeuble est loué partiellement, l'entrée en jouissance aura lieu pour les parties libres de 
location selon le paragraphe a) d-dessus et pour les parties louées selon le paragraphe b) du présent 
artide. 

L'acquéreur fera son affaire personnelle, sans recours envers qui que ce soit, de toutes expulsions 
nécessaires et bénéfidera des indemnités d'occupation qui seraient dues. 

L'acquéreur peut mettre à exécution le titre d'expulsion dont il dispose à l'encontre du saisi, et de 
tout occupant de son chef n'ayant aucun droit qui lui soit opposable, à compter de la consignation du 
prix et du paiement des frais taxés. 

Artide 21- Contributions et charges 
L'acquéreur supportera les contributions et charges de toute nature, dont les biens sont ou seront 
grevés, à compter de la date du prononcé du jugement portant sur la vente forcée. 

Si l'immeuble vendu se trouve en copropriété, l'adjudicataire devra régler les charges de copropriété 
dues, à compter de la date du prononcé du jugement portant sur la vente forcée. 

En ce qui conoeme la taxe fondère, il la remboursera au prorata temporis à première demande du 
précédent propriétaire et sur présentation du rôle acquitté. 

Artide 22- Titres de propriété 
En cas de vente forcée, le titre de vente consiste dans l'expédition du cahier des conditions de vente 
revêtue de la formule exécutoire, à la suite de laquelle est transcrit le jugement d'adjudication. 
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Pour les titres antérieurs, le poursuivant n'en ayant aucun en sa possession, l'acquéreur ne pourra 
pas en exiger, mais il est autorisé à se faire délivrer à ses frais, par tous dépositaires, des expéditions 
ou extraits de tous actes conoernant la propriété. 

En cs de vente amiable sur autorisation judiciaire, le titre de vente consiste dans l'acte notarié et le 
jugement constatant la ré2lisation des conditions de la vente passé en force de chose jugée. 

Article 23- Purge des inscriptions 
Le séquestré ou la consignation du prix et le paiement des frais de la vente purgent de plein droit 
l'immeuble de toute hypothèque et de tout privilège. 

L'acquéreur peut demander, avant la procédure de distribution, au juge de l'exécution la radiation 
des inscriptions grevant l'immeuble. 

En œ cas,  l'acquéreur sera tenu d'avancer tous frais de quittanœ ou de radiation des inscriptions 
grevant l'immeuble dont il pourra demander le remboursement dans le cMre de la distribution du 
prix au titre des dispositions de l'artide 2375,10  du code civil. 

Article 24- Paiement provisionnel du créancier de 1er rang 
Après la publication du titre de vente et au vu d'un état hypothécaire, le créander de 1er rang pourra, 
par l'intermédiaire de son avocat demander au juge de l'exécution, dans la limite des fonds 
séquestrés, le paiement à titre provisionnel de sa créance en principal. 

J 's  intérêts, frais et accessoires de la créance sont payés une fois le projet de distribution devenu 
définitif. 

Le paiement effectué en vertu de la présente dause est provisionnel et ne confère aucun droit à son 
bénéficiaire, autre que celui de recevoir provision à charge de faire admettre sa créanœ à titre définitif 
dans le cadre de la procédure de distribution, à peine de restitution. 

Dans le ras où un créander serait tenu à restitution de tout ou partie de la somme reçue à titre 
provisionnel, c1le-d serait productive d'un intérêt au taux légal à compter du jour du règlement 
opéré par le séquestre. 

Article 25- Distribution du prix de vente 
La distribution du prix de l'immeuble, en cris  de vente forcée ou de vente amiable sur autorisation 
judiciaire, sera poursuivie par l'avocat du créancier saisissant ou, à défaut, par l'avocat du créancier 
le plus diligent ou du débiteur, conformément aux artides R331-1 à R334-3 du Code des procédures 
civiles d'exécution. 

Les frais de la distribution et la rétribution de l'avocat chargé de la distribution, calculés 
conformément au tarif en vigueur, seront prélevés sur les fonds à répartir. 

Article 26- Élection de domicile 
Le poursuivant élit domicile au cabinet de l'avocat constitué. 
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L'acquéreur élit domicile au cabinet de son avocat par le seul fait de la vente. 

Les domiciles élus conserveront leurs effets quels que soient les changements qui pourraient survenir 
dans les qualités ou l'état des parties. 

Chapitre V: Clauses spécifiques 

Article 27- Immeubles en copropriété 
L'avocat du poursuivant devra notifier au syndic de copropriété l'avis de mutation prévu par l'artide 
20 de la loi du iojuillet 1965 (modifiée par L n° 94-624 du 21juillet 1994). 

Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la vente devenue définitive et indiquera 
que l'opposition éventuelle, tendant à obtenir le paiement des sommes restant dues par l'anden 
propriétaire, est à signifier au domicile de l'avocat poursuivant 

L'avocat de l'acquéreur, indépendamment de la notification d-dessus, dans le cis où l'immeuble 
vendu dépend d'un ensemble en copropriété, en conformité avec l'artide 6 du décret n° 67-223 du 
imars 1967, est tenu de notifier au syndic dès que la vente sera définitive, par lettre reconmiandée 
avec demande d'avis de réception, la désignation du lot ou de la fraction de lot; les nom, prénom, 
domicile réel ou élu de l'acquéreur. 

Artide 28- Immeubles en lotissement 
L'avocat du poursuivant devra notifier au Président de l'Assodation Syndicale Ubre ou de 
l'Assodation Syndicale Autorisée l'avis de mutation dans les conditions de l'artide 20 de la loi n° 65-
557 du 10juillet 1965 conformément àl'ordonnanœ n° 2004-632 du 1er juillet 2004. 

Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la vente devenue définitive et indiquera 
que l'opposition éventuelle, tendant à obtenir le paiement des sommes restant dues par l'anden 
propriétaire, est à signifier au domicile de l'avocat poursuivant 

Fait et rédigé à Pointe-à-Pitre le 26 juin 2025 par Maître Louis-Raphael MORT9I Avocat poursuivant. 
CABINET DA 

Annexes: 30 Rue Delgrès -97110 
SCP MORTON 

TEL : 0590 82 32 45 - F 
Ema : cabinet@mo 

- Assignation délivrée au débiteur le 25-06-2025 SIRET: 321 987 

- États hypothécaires des 25-04-2025 et 04-01-2024 

ce de POINTE-À- - Titre exécutoire: gro d'un jugement du 29 octobre 2015 du Tribunal de Grande 
PITRE signifié le 28-04-2016 et un certificat de non appel en date du 18-02-201g, et la: vsse de son jugement 
en rectification d'erreur matérielle du 3  juin 2021 du Tribunal de Grande Instance de POINTE-À-PITRE, 
signifié le 27-10-2021 et un certificat de non appel en date du 19 décembre 2021 
- Commandement de payer valant saisie immobilière du 28-02-2025 
- Décompte des sommes dues au 06-11-2023 
- Procès-verbal de description 22-05-2025 

CATS 

ASSOC1ÉS 
INTE-A-PITRE 
0590 82 63 53 
-avocatsfr 

3 00034 
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